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1) Les dividendes et jetons de présence

La nouvelle Convention prévoit l’élimination de la double imposition par le biais de la méthode du
crédit d’impôt. Concernant les revenus de capitaux mobiliers, la double imposition est éliminée par
l’imputation d’un crédit d’impôt égal au montant de l’impôt payé au Luxembourg. 

➔ Quelles déclarations faut-il remplir     ?  

Les  revenus  des  valeurs  et  capitaux  mobiliers  de  source  française  ou  étrangère  encaissés  à
l’étranger sont à déclarer dans un premier temps sur la déclaration n°2047. 

En  revanche,  sont  à  reporter  directement  sur  la  déclaration n°2042 (sans  passer  par  la
déclaration  n°2047),  les revenus de valeurs mobilières étrangères que vous avez  encaissés en
France, par l’intermédiaire d’établissements financiers dépositaires en France de vos titres. Il en est
de même pour les revenus qui ont été soumis en France à un prélèvement libératoire. 

  

Après avoir cocher les rubriques des revenus et charges nécessaires, il faut ensuite sélectionner les
Déclarations  ANNEXES

Fiche 5 : 
Comment déclarer en France mes revenus de

capitaux mobiliers encaissés à l’étranger ?

ETAPE 1ETAPE 1
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Cocher dans les Déclarations ANNEXES :
✗ Déclaration  des  revenus

encaissés à 
l’étranger n°2047 

En cas de précochage de la
déclaration  n°2041E  parmi
les Déclarations ANNEXES :
il faut penser à  décocher la
case  et  s’assurer  que  la
case  8TA  de  la  déclaration
n°2042  reste  vide  en
supprimant le 0.

Remplir la déclaration n°2047 : 

✗ Sélectionner les cases concernées et inscrire en Page 2 cadre 2 : les revenus de valeurs
et de capitaux mobiliers encaissés au Luxembourg. 

ETAPE 3ETAPE 3

ETAPE 2ETAPE 2
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> ligne 201 :  le pays d’origine : Luxembourg ;
> ligne 203 : le montant net encaissé ; 
> ligne 204 : le taux applicable = 17,7 % ; 
> ligne 205 : le résultat (montant net encaissé x taux applicable)
> ligne 206 : impôt supporté à l’étranger ; 
> ligne 207 : crédit d’impôt retenu. Ici doit être indiqué le résultat reporté ligne 205 si le résultat
est inférieur à l’impôt payé à l’étranger. Toutefois, si le montant de l’impôt supporté à l’étranger
est  inférieur  au résultat  de  la  ligne 205,  il  faut  indiquer  le  montant  de l’impôt  supporté  à
l’étranger. 
> ligne 208 : doit être indiqué ici le résultat du calcul suivant :  lignes 203 + 207 (addition du
montant net encaissé et du crédit d’impôt retenu. 

Doit ensuite être reporté ligne 221 le montant qui a été reporté ligne 208 (à additionner avec
les lignes 210 et 220 si ces dernières ont été complétées). 

Le montant de la  ligne 207 (crédit d’impôt retenu) doit ensuite être reporté Page 4  dans le
Cadre 7 dans la rubrique « impôt étranger retenu ».

> Pays d’origine ou d’encaissement : Luxembourg
>  Nature du revenu :  dividendes /  jetons  de présence /  etc  (à adapter  selon les  revenus
déclarés)
>  Revenu avant déduction de l’impôt étranger : indiquer ici le montant des revenus après
imputation des charges mais sans déduire l’impôt payé à l’étranger.
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Reporter le montant de ces revenus sur la déclaration n°2042 : 

Il  faut  ensuite reporter  le  montant  total  de ces revenus dans le  cadre 2 « Revenus de
capitaux mobiliers » en ligne 2DC (pour les revenus des actions et parts) ou 2TS (pour les
autres revenus distribués).

Se reporter sur la déclaration n°2042C en Rubrique 8 « Divers » pour y inscrire le montant total
des  revenus  de  source  luxembourgeoise  ouvrant  droit  à  un  crédit  d’impôt  égal  à  l’impôt
luxembourgeois en ligne 8VL.

2) Les intérêts

Les intérêts en provenance de Luxembourg et payés à un résident français sont exclusivement
imposables en France. 

Ils sont à déclarer sur la déclaration n°2042 dans la case 2TR. 

ETAPE 4ETAPE 4

ETAPE 5ETAPE 5


